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Texte de la question

M. Christophe Blanchet appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les perspectives
offertes par les récentes avancées technologiques en matière de reconnaissance vocale développées par
plusieurs start-up françaises. Dans le cadre des enquêtes judiciaires, les services d'enquête recourent déjà à
des outils technologiques tels que les fichiers d'empreintes digitales ou génétiques pour faciliter l'identification de
personnes susceptibles d'être impliquées dans la commission d'infractions. Parallèlement, les progrès rapides
réalisés par des entreprises françaises spécialisées dans la reconnaissance vocale ouvrent de nouvelles
possibilités en matière d'analyse d'enregistrements ou d'écoutes judiciairement autorisées, permettant
potentiellement d'accélérer certaines investigations, d'améliorer l'exploitation des données audio et de contribuer
à l'élucidation d'affaires complexes. Alors que ces innovations sont en plein essor il semble que leur intégration
au sein des outils à disposition de la justice reste limitée, malgré l'existence d'acteurs nationaux dynamiques et
reconnus sur ce marché émergent. Il apparaît dès lors pertinent de s'interroger sur la stratégie du
Gouvernement concernant l'évaluation, l'encadrement et le déploiement éventuel de telles technologies, dans le
respect strict des garanties indispensables à la protection des libertés individuelles et du secret des
correspondances. En conséquence, il souhaite savoir quelles initiatives le Gouvernement entend prendre pour
soutenir et examiner, en lien avec les autorités judiciaires et les services compétents, l'apport potentiel des
solutions de reconnaissance vocale développées par les jeunes entreprises françaises. Il lui demande
également quels freins technologiques, juridiques ou budgétaires subsistent aujourd'hui et quel calendrier
pourrait être envisagé pour favoriser, le cas échéant, l'adoption de ces innovations dans le cadre légal
applicable aux enquêtes judiciaires.
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